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Déclaration commune

Dubrovnik, le 27 février 2010 

Les arts du spectacle sont essentiels à l’identité de l’Union européenne, à la prospérité économique et à la richesse culturelle de ses États membres.
Les partenaires sociaux du secteur ont un intérêt commun à promouvoir ce patrimoine culturel dans toute l’Union européenne et à concrétiser les objectifs de la convention de l’UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles.
Ils ont également pour objectif de garantir la vitalité et la qualité des arts du spectacle.
Les partenaires sociaux européens du secteur des arts du spectacle considèrent que :

1) Tous les États membres doivent reconnaître le caractère indispensable des associations d’employeurs, des syndicats et de la reconnaissance mutuelle des employeurs et des travailleurs ;

2) Le renforcement du dialogue social requiert la participation d’associations d’employeurs et de syndicats puissants, capables de négocier des conventions collectives. Ces conventions collectives doivent être conclues par l’ensemble des partenaires sociaux, dans le but de protéger tous les droits des travailleurs, indépendamment de leur statut professionnel ;

3) Dans le contexte économique actuel, le financement des arts du spectacle doit être garanti afin de créer un environnement stable et dynamique favorable à la croissance et à l’emploi. Les plans de relance doivent par conséquent soutenir l’activité du secteur ;

4) Le dialogue social doit être encouragé et renforcé dans les secteurs public et privé des pays où il fait défaut ;

5) L’amélioration de la santé et de la sécurité dans le secteur du spectacle vivant est essentielle, y compris la mise en œuvre de la directive 2003/10/CE en ce qui concerne la protection des travailleurs des secteurs de la musique et du divertissement.

Afin de promouvoir et d’améliorer le dialogue social dans le sud de l’Europe, PEARLE et l’EAEA recommandent que :

a) L’Union européenne

Soutienne les associations d’employeurs et les syndicats du secteur des arts du spectacle dans les pays d’Europe méridionale afin d’accroître leur capacité à établir le dialogue avec leurs affiliés potentiels ;

Encourage les gouvernements à créer les conditions favorables à l’établissement d’un dialogue social bipartite et autonome dans les pays du sud de l’Europe ;

Stimule les échanges entre les pays européens afin de mettre en valeur les meilleures pratiques pour le développement du dialogue social ;

Soutienne la formation et l’évolution de la carrière des travailleurs du spectacle par l’intermédiaire de la formation professionnelle tout au long de la vie et d’une stratégie de reconversion pour les musiciens et danseurs plus âgés ; 

Encourage les États membres à observer l’article 14 de la directive 2003/10/CE ;

b) Les gouvernements des pays du sud de l’Europe

Donnent aux employeurs la liberté et l’autonomie d’engager conjointement le dialogue social et les moyens de contribuer à l’approfondissement du dialogue social bipartite et tripartite ;

Encouragent l’association des employeurs et la syndicalisation des travailleurs, notamment les employeurs du secteur du spectacle vivant et les travailleurs non salariés ;

Créent les conditions favorables à l’établissement d’un dialogue social autonome ;

Encouragent le développement du dialogue social dans les secteurs public et privé, y compris le secteur du tourisme ;

Coordonnent l'action du ministère du travail et des affaires sociales et du ministère de la culture afin d'instaurer un cadre contribuant à améliorer la cohérence du dialogue social ;

Consultent les partenaires sociaux lors de la transposition et de la mise en œuvre de la législation européenne qui a une incidence sur le secteur ;

Améliorent le cadre réglementaire afin que le secteur soit en mesure d'exprimer pleinement son potentiel au sein des industries créatives et culturelles et de contribuer au développement économique et social local en associant étroitement les employeurs et les syndicats ;

Invitent les partenaires sociaux à établir un code de conduite national conformément aux dispositions de la directive 2003/10/CE ;

c) Les employeurs et les associations d’employeurs du sud de l’Europe

Créent des organisations d’employeurs en vue de défendre collectivement leurs intérêts ;

Établissent des partenariats avec les employeurs des secteurs voisins (industries créatives et culturelles, tourisme le cas échéant, etc.) ;

— Tous les employeurs, y compris publics, doivent être libres de créer des associations d’employeurs ou d’y adhérer  — 

Maintiennent un dialogue régulier avec des collègues d’autres pays européens afin d’échanger les meilleures pratiques et de débattre de thèmes d’intérêt commun ;

Demandent le soutien de collègues employeurs et de leurs organisations dans d'autres pays ;

Assistent les gouvernements dans l’établissement d’un dialogue social autonome (bipartite et tripartite) ;

Déterminent les moyens de mettre en œuvre un système cohérent et accessible d’évolution de carrière, y compris en matière de formation professionnelle tout au long de la vie et de reconversion;

Encouragent leur gouvernement à lancer une consultation sans délai en vue d’établir un code de conduite conformément à la directive 2003/10/CE ;

d) Les travailleurs et les syndicats du sud de l’Europe

Élaborent des stratégies qui visent à redéfinir de rôle des syndicats, notamment quant aux moyens d’établir le dialogue avec des affiliés potentiels et plus particulièrement les jeunes travailleurs du spectacle ;

Approfondissent la coopération et la coordination avec d’autres syndicats du secteur dans le pays et à l’étranger afin de mettre au point des stratégies visant à mieux défendre les intérêts de l’ensemble des travailleurs du secteur (y compris les travailleurs non salariés) ;

Conçoivent des stratégies en collaboration avec les employeurs et les organisations d’employeurs à l'échelle nationale en vue d'établir un dialogue social bipartite aux plans national, régional et au niveau de l'entreprise ;

Déterminent les moyens de mettre en œuvre un plan cohérent et réalisable d’évolution de carrière, y compris en matière de formation professionnelle tout au long de la vie et de reconversion;

Encouragent leur gouvernement à lancer une consultation sans délai en vue d’établir un code de conduite conformément à la directive 2003/10/CE.
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